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1. Justification du dépôt de permis de construire et avis du maire d’Ognes 
concernant la remise en état du site : 

 

En annexe se trouvent ces deux documents. 

 

 

2. Positionnement de la SAS de BRIFFONTAINES relatif à la Nomenclature dite 
IOTA : 

 

Le dossier de demande d’enregistrement est complété avec les informations ci-dessous (cf. tableau 

ci-dessous et argumentaire) : 

 

Nature des activités 
Rubrique 

N° 

Seuil de 

classement 

Volume des 

activités 
Régime 

Épandage d’effluents ou 

de boues, à l’exception de 

celles visées à la rubrique 

2.1.3.0 et à l'exclusion 

des effluents d'élevage, la 

quantité d’effluents ou de 

boues épandues 

présentant les 

caractéristiques suivantes 

2.1.4.0. 

Azote total 

supérieur à 

10 t/an ou 

volume annuel 

supérieur à 

500 000 m3/an 

ou DBO5 

supérieure à 

5 t/an 

Quantité d’azote 

produit : 

154,629 tonnes 

ICPE 

ENREGISTREMENT 

Rejet d’eaux pluviales 

dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol 

ou dans le sous-sol, la 

surface totale du projet, 

augmentée de la surface 

correspondant à la partie 

du bassin naturel dont les 

écoulements sont 

interceptés par le projet. 

2.1.5.0. 

Supérieure à 

1 ha mais 

inférieure à 

20 ha 

Surface du 

bassin versant : 

< 1 ha 

RSD 

 

 Rubrique 2.1.4.0. : 
 

Le plan d’épandage de la SAS de Briffontaines dont la quantité de digestat est de 30 201 m3 

comprenant 4 530 t de digestat solide et 25 671 m3 de digestat liquide est soumis à la nomenclature 

I.O.T.A. sous la rubrique 2.1.4.0. « Épandage d’effluents ou de boues, à l’exception de celles visées 

à la rubrique 2.1.3.0 et à l'exclusion des effluents d'élevage, la quantité d’effluents ou de boues 

épandues présentant les caractéristiques suivantes » et notamment l’alinéa 1° (Azote total supérieur 

à 10 t/an ou volume annuel supérieur à 500 000 m3/an ou DBO5 supérieure à 5 t/an) à autorisation 

car la quantité d’Azote total produite sera de 154 629 kg soit 154,629 tonnes. 

 

Conformément à l’article L. 512-7 alinéa I bis du Code de l’Environnement, le plan d’épandage 

faisant partie intégrant du dossier de demande d’enregistrement au titre des Installations Classées 

pour la Protection de l’Environnement il n’est pas soumis à la procédure. 

 

 

 Rubrique 2.1.5.0. : 
 

L’installation de méthanisation n’est pas soumise à la nomenclature I.O.T.A. sous la rubrique 

2.1.5.0. « Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-

sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel 

dont les écoulements sont interceptés par le projet » car le bassin versant sera inférieur à 1 ha. 
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La surface du site de méthanisation est supérieure à 1 ha. En décomposant les composantes 

typologies d : 

 Ensemble des voiries de circulation étanche : 3 975 m2. 

 Ensemble des constructions liées à la méthanisation (silos, digesteurs, stockage, ….) : 

12 300 m2. 

 Ensemble des aires engazonnées : 6 000 m2. 

 

Les surfaces de collecte des eaux pluviales (« bassin versant ») sont bien inférieures à 1 ha puisque 

seules les aires de circulation collecteront des eaux pluviales susceptibles d’être souillées. Les autres 

eaux ne pourront rentrer en contact avec les eaux pluviales collectées puisqu’elles seront infiltrées 

directement grâce à la mise en place de pentes inverses,… 

 

 

3. Conformité à l’arrêté du 12 aout 2010 
 

 Article 18 : 
 

Le plan de masse joint en annexe permet de visualiser la voirie intérieure du site ainsi que de l’accès 

au site. Sur ce point il est important de noter que des poteaux incendies reliés à la réserve incendie 

seront disposé à chaque mur de silo et à proximité des trémies d’incorporation. 

 

 

 Article 34 : 
 

Les cartes présentes à l’annexe 8 du dossier d’enregistrement permettent de visualiser les 

localisations des trois lagunes destinées au stockage du digestat liquide et des deux aires de 

stockage destinées au stockage du digestat solide. 

Le site de stockage (digestat solide) sur la commune de Vouarces ne sera pas utilisé afin d’éviter 

d’avoir une procédure d’autorisation sous la rubrique 2716 de la nomenclature ICPE. Seul le 

stockage prévu sur le site de la ferme de Nozet sera utilisé pour le stockage du digestat solide. 

 

Les sites de stockage déporté des lagunes seront clôturés par un grillage de 2 m de haut équipé 

d’un portillon fermant à clé. 

Le site de stockage déporté du digestat solide sur la ferme de Nozet se trouvera dans un hangar 

fermé à clé et étanche puisqu’il y a la présence d’une dalle béton sur toute la surface du bâtiment. 

Dans ce cas il n’y a pas lieu de clôturer le bâtiment. 

 

La gestion et donc la responsabilité des sites incomberont à la SAS de Briffontaines. 

 

 

 Article 38 : 
 

Le plan de masse joint en annexe permet de visualiser le plan des réseaux avec les regards de 

collecte des différents réseaux. 

Pour ce qui est du réseau des eaux pluviales (issues de voirie), le plan permet de visualiser le 

prétraitement (débourbeur-déshuileur) le bassin tampon de sédimentation en amont de la lagune 

d’infiltration. 

 

 

 Article 39 : 
 

 

Cf. plan de masse en annexe et paragraphe précédent. 
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ANNEXES 
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ANNEXE : 
 
 

Récépissé de dépôt du Permis de 

construire 
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ANNEXE : 
 

 

Plan des voiries 
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ANNEXE : 
 
 

Réponse du Maire sur la proposition 

de remise en état du site 
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ANNEXE : 
 
 

Plan de masse de l’installation 

permettant de visualiser les réseaux 








